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Table ronde sur l’éducation à la non-violence
le 31 janvier 2013 de 18h à 20h30
Salle de la “Mission italienne” - 10 rue Anthoard  - Grenoble
Alors que les violences se multiplient en milieu scolaire comme dans notre société, 
c’est le moment de faire savoir largement autour de nous :

Qu’il existe des méthodes et des pédagogies qui visent à apprendre le vivre ensemble dans une société démocratique : résoudre les conflits de manière non violente, argumenter et défendre son point de vue, entendre, comprendre et interpréter les arguments des autres, reconnaître et accepter les différences, faire des choix, considérer des alternatives et les soumettre à une analyse éthique, assumer des responsabilités partagées et établir avec les autres des relations constructives et non agressives.

Qui le sait ? Qui le pratique ? Qui l’enseigne ? Comment l’enseigner ?
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Introduction
En organisant cette table ronde, le Pacte Civique et l’Ecole de la paix avaient pour objectifs :
· de porter à la connaissance du grand public tout ce qui a été déjà fait pour que l’éducation à la non violence dès l’école devienne une réalité. 

· de fédérer les initiatives et poursuivre ensemble : beaucoup de travail a été réalisé depuis une vingtaine d’années. Il reste encore beaucoup à faire – ensemble.

Les intervenants :

1 - Vincent Roussel,  Responsable de la « Commission Education » de la Coordination française pour la Décennie, Président de l’Association Non-Violence-Actualité
2 - Claude Rouge, intervenant en milieu scolaire  (Association Alentour)
3 - Paul Bron -  Adjoint à l’éducation à la ville de Grenoble, Vice Président du réseau des villes françaises éducatrices.

4 - Richard Pétris – créateur et directeur de l’École de la Paix de Grenoble de 1989 à 2012.

Animation : Jean-Luc berger, du Pacte Civique Isère.

Le public : une cinquantaine de personnes présentes,  dont un certain nombre d’enseignants.
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Résumé des exposés des intervenants
Vincent Roussel
Accès à l’enregistrement de l’intervention de Vincent Roussel
Plan de l’intervention
L’éducation à la non-violence et à la paix : 

· un concept, 

· une traduction concrète, 

· une volonté politique.

Résumé 
Vincent vient de Montargis. À la retraite, il fut enseignant dans des classes où n’existaient pas encore les problèmes actuels. Président de Non Violence Actualité, association basée à Montargis. Centre de ressource de NVA destiné à promouvoir la non-violence à tous niveaux : la parentalité, l’école, la vie de quartier. NVA a développé un secteur de formation avec une personne pour intervenir, à la demande, dans les écoles et ailleurs, sur des sujets de violence. On reçoit des demandes de partout : parents, centres de loisirs, écoles, adultes handicapés. NVA est membre est de la « décennie ». Rappel sur les origines de cette décennie : En 1998, à l’invitation des prix Nobel de la Paix, l'Assemblée générale des Nations Unies, proclame la décennie 2001-2010 «Décennie internationale de la promotion de la culture de la non violence et de la paix au profit des enfants du monde». Elle invite «les États membres à prendre les mesures nécessaires pour que la pratique de la non-violence et de la paix soit enseignée à tous les niveaux de leurs sociétés respectives, y compris dans les établissements d'enseignement». Elle propose notamment de «faire en sorte que les enfants reçoivent, dès leur plus jeune âge, une éducation au sujet des valeurs, des attitudes, des comportements et des modes de vie qui doivent leur permettre de régler tout différend de manière pacifique, dans un esprit de respect de la dignité humaine, de tolérance et de non-discrimination». Une coordination s’est mise en place en France, regroupant de nombreuses organisations : École de la paix, NVA, Démocratie et spiritualité…  qui a travaillé plus de dix ans sur ce thème.
Le 21 septembre 2002  (journée internationale pour la paix) : la coordination fait une campagne avec lettre pétition sur 3 points : 
1 - pour une reconnaissance officielle dans les programmes scolaires de l’éducation à la NV avec des contenus, des temps  et des méthodes d’évaluation spécifique

2 - Que cette discipline fasse l’objet d’une formation continue et initiale spécifique pour les enseignants

3 – que tout personnel travaillant dans un établissement scolaire puisse bénéficier d’une formation à la gestion des conflits. 

Puis en 2005, après 2 ans de travail, publication d’un livret qui présente un programme scolaire établi par sur une base de 1h par semaine et par classe depuis la petite section de maternelle jusqu’ à la troisième. Conçu comme selon les normes du Conseil National des Programmes Scolaires. 

L’éducation à la non-violence et à la paix recouvre l’acquisition de compétences psycho-sociales décrites en préambule du livret : compétences personnelles (sentiments, émotions, besoins), relationnelles (communication et gestion non-violente des conflits) , sociales (savoir se situer dans un groupe, distinguer les rôles), apprentissage de la coopération, de la solidarité) et citoyennes (les règles et les lois, transgression, sanction). 
2011, travail de plaidoyer auprès des élus (sénateurs et députés) en vue du vote d’une proposition de loi. 

Deux ans de travail pour rédiger un livre : « 100 questions réponses sur l’éducation à la non-violence et à la paix ». Pourquoi et comment développer cette éducation. En juillet 2011, une proposition de loi relative à l’éducation à la résolution non violente des conflits à été présentée au Sénat, à l’initiative de 51 sénateurs PS et Verts, sous la houlette de Jean-Pierre Sueur. Dans les ministères et les écoles, lors des présentations de ce projet, il est arrivé que les situations soient en contradiction avec ce qui était proposé : signe que cette formation est nécessaire. Plusieurs élus et membres du gouvernement actuel ont signé la lettre pétition qui accompagnait la demande d’un projet de loi. 
Promotion de la démarche sur trois piliers :

o
Éducation vis à vis des conflits

o
Règlements intérieurs des établissement avec interdiction de la violence, droit des enfants à être protégés des atteintes de toute violence (physique, psychique et morale) 

o
Mise en place de dispositif d’aide à la résolution et au traitement des conflits entre élèves (médiations, lieux de parole, personne ressource)

Éviter la confusion entre conflit et violence. Conflit : processus dynamique qui part d’une situation où des personnes n’ont pas les mêmes besoins, intérêts ou valeurs. Dans cette situation chacun éprouve des émotions et sentiments désagréables. A partir de là, différentes attitudes sont possibles du retrait à l’agression verbale ou physique avec aussi le dialogue pour trouver un compromis. 

La violence est au contraire un comportement, c’est l’objet d’un choix.

En situation de conflit, violence ou non-violence quel va être mon choix ?

Claude Rouge
Accès à l’enregistrement de l’intervention de Claude Rouge
Plan de l’intervention

· Témoignage d’une pratique de prévention de la violence en milieu scolaire. 

· Les leçons de cette pratique : les conditions de mise en œuvre pour un résultat durable.

Résumé
Claude est intervenu pendant 25 ans en milieu scolaire en collaboration avec les enseignants, dont 15 ans sur des projets de prévention de la violence ou en rapport avec l’éducation au vivre ensemble. Souhaite insister ce soir sur les conditions qui permettent d’avoir un résultat durable pour ce type d’intervention. Ce ne sont pas les outils pédagogiques qui manquent ni les personnes en capacité d’en créer de nouveaux.  Ce qui manque c’est à la fois la volonté politique et l’attention à différents points qui souvent privent les actions d’un résultat. 
Les outils créés par Claude sont fondés sur deux approches : la communication non-violente avec son volet d’expression des émotions et le théâtre forum, ou théâtre de l’opprimé, d’Augusto Boal, comme outil d’expérimentation sociale. Ces deux pratiques s’enrichissent mutuellement. Exemple : un groupe d’élève est amené à jouer une situation de violence. On demande alors aux acteurs d’exprimer ce qu’ils ressentent dans les trois positions : auteur de violence, victime et témoin. En s’appuyant sur les ressentis négatifs exprimés, on peut justifier la demande de recherche de solutions alternatives. Celles-ci sont testées par le jeu théâtral et analysées en terme de ressenti, et non pas en terme moral : comment se sent-on avec telle solution ? On peut avoir réussi à faire cesser momentanément la violence mais si les protagonistes sont dans un état émotionnel tel que 5 minutes plus tard et 50m plus loin la situation se reproduira, on n'aura rien gagné. Deux caractéristiques importantes : un travail très étroit avec les enseignants pour une imprégnation réciproque des pratiques pédagogiques et un travail avec les parents. Les enfants montrent leur travail aux parents et c’est le moment d’une interrogation sur les pratiques éducatives.

5 conditions semblent nécessaires à la réussite de telles interventions :

1.
Ne pas mélanger « curatif » et « préventif » pour lesquels les moyens sont différents. Le «préventif» seul était le sujet des interventions, car « à chaud » les moyens proposés sont sans effet. Il faut travailler le plus en amont possible.

2.
La durée : pas de résultat visible avant 3 ans, pas de signe vraiment tangible avant 6 ans. D’où un problème de financement. Ces projets sont souvent une initiative municipale et comme il faut 2 ans pour les monter et plus de trois ans pour avoir des résultats,  cela n’est pas simple vis à vis des échéances électorales. 


3.
Le périmètre éducatif : ensemble des acteurs qui interviennent pour l’éducation de l’enfant. Parents et membres de la famille, milieu scolaire avec les enseignants, milieu socio-éducatif (quartier, sport, centre de loisirs…). Si on mène une action à un seul endroit de ce périmètre on n'obtient que peu de résultat. Si on mène l’action sur plusieurs endroits du périmètre les résultats sont plus rapides et plus solides. On ne travaille pas en effet sur des notions mais sur une culture, qui ne peut se modifier qu’en un seul endroit.

4.
La cohérence personnelle.  Dans nos pratiques professionnelles, que ce soit vis à vis des enseignants, des élèves, au sein de nos propres structures associatives, etc… si on n'a pas la capacité à gérer les désaccords, les tensions qui naissent dans nos rapports aux autres, en cohérence avec nos options éducatives, il y a perte de notre crédibilité. De plus, les difficultés, les échecs que nous pouvons rencontrer dans la gestion pacifique de nos propres conflits sont formateurs : ils sont autant d'occasions d’un approfondissement de nos pratiques pédagogiques.

5.
Convaincre l’Éducation Nationale que la promotion de la culture de paix en milieu scolaire n’est pas une perte de temps pour les apprentissages, mais qu'elle est facteur de facilitation. Même si une loi passe, dans le cadre de la Refondation de l’école, il faudra faire évoluer l'institution : si au niveau du terrain beaucoup d’enseignants sont convaincus, quand on monte dans les sphères hiérarchiques, c’est le contraire et ça bloque. 

Un point d’interrogation : comment apporter  dans l’école les apprentissages de non-violence  et la culture de paix alors que l’une de ses missions est que les élèves trouvent une place dans un monde économique qui ne vit pas dans cette logique. Par exemple le cas de La Poste où la logique de rentabilité économique a séparé en deux la « distribution » et « le bureau de Poste », avec mise en concurrence de ces deux entités (qui fonctionnaient bien ensemble auparavant) par mise en comparaison de leurs résultats. 

Devant cette contradiction, on peut craindre trois choses :

· soit l’école ferme la porte sous la pression des milieux économique jugeant la culture de paix incompatible avec ce qu’ils attendent comme formation 

· soit le jeune qui aura acquis une éthique non-violente risque d’être rejeté lors de ses entretiens d’embauche si l’entreprise valorise la seule compétition/concurrence entre individus et la « toute puissance », l’obsession du Client-Roi, plutôt que le travail coopératif en équipe. Et s'il franchit un entretien d'embauche, il risque de vivre mal la décalage entre ses aspirations et la réalité à laquelle il sera confronté.

· soit les enfants formés n’acquièrent qu’un « vernis » de langage non-violent, mais pas l’éthique et le comportement.

Importance de poser cette question qui peut être une sixième condition pour le résultat durable des ces actions.
Paul Bron
Accès à l’enregistrement de l’intervention de Paul Bron
Plan de l’intervention
- Précisions concernant le Réseau Français des Villes Éducatrices
- L’intérêt de l'éducation à la non violence et à la paix dans le cadre scolaire et péri scolaire. 
- Le rôle des communes et les initiatives grenobloises.


Résumé
Paul était instituteur à la Villeneuve avant d’être adjoint à l’éducation à la ville de Grenoble.  A été également responsable national de Peuple et Culture, association d’éducation populaire. Il participe aussi  au mouvement Go Citoyenneté.
Il existe un « réseau des villes éducatrices » (initialement lancé par Barcelone), villes qui donnent la priorité à l’éducation,  ce qui signifie une éducation élargie au delà de l’école : aux espaces verts, à la police, aux pompiers, y compris à former les adultes. Ces villes élaborent avec l’ensemble des acteurs un projet éducatif local. Il s’agit d’une politique éducative de territoire. Ce réseau a une influence sur  les projets politique au niveau de l’éducation : actuellement dans le projet de loi sur la refondation de l’école et auparavant par les 18 propositions de l’appel de Bobigny (cf. www.villeseducatrices).
Paul Bron cite les initiatives au niveau éducation à la non-violence de plusieurs villes du réseau ( au total 120 villes en France):
· Marseille : il y a un « Prodas» : Programme de Développement Affectif et Social (initié au Canada). Les villes qui veulent agir doivent s’accorder avec l’Éducation Nationale pour avoir des autorisations d’intervenant extérieur. Ce type de programme avait été d’abord refusé par l’Éducation Nationale, mais cela pourrait changer avec la refondation actuelle de l’école, qui implique cependant un coût élevé

· La Rochelle : Programme Judicaire Jeunesse, et 13/18 : Depuis 3 ans l’agglomération et la Ville de la Rochelle mènent une action nommée "13-18 questions de justice" dans l’agglomération rochelaise. Des animateurs organisent pendant 2h une séance s’appuyant sur une exposition, créée par la Protection judiciaire de la jeunesse, auprès d’élèves de classes de 4e. Une évaluation de cette action vient d’être réalisée par l’Injep... Cette exposition et son animation permettent d’aborder notamment les droits et devoirs, le rôle de la loi... Plus globalement des questions de la vie : éducation, protection, majorités, sexualité … mais aussi des sujets liées à différents niveaux d’infractions : vol, viol, drogues.

· Angers : programme « lâche la violence », Chalons (projet « génération médiateurs »), Rochefort dans les écoles du Réseau de Réussite Scolaire en lien avec la politique de la ville avec un forum internet et mise en réseau de parents, à Auch : journée de formation annuelle de tous les animateurs de formation à la non-violence .
· A Grenoble : MJC Allobroges Collège Stendhal en 4ème : « la violence et moi », Fantin Latour action de prévention en 5ème et 3ème (900 euros), au Collège Vercors avec la Fabrique des Petites Utopies le projet« bien vivre ensemble » (6000 Euros), à la MJC des Eaux Claires un projet  de prévention de la violence dans les rapports garçons-filles avec ateliers d’improvisation théâtrale, à Malherbe un projet avec  l’École de la Paix : « mieux vivre ensemble » et un projet de territoire sur le secteur 6 de la ville pour la Villeneuve et le Village Olympique pour des CM1-CM2 et collège autour du respect de l’autre, de la règle, avec des interventions dela justice, la police et les pompiers.
Il y a peut-être un problème de coordination de toutes ces actions. Voir leur lien avec le Socle Commun de Compétences de l’EN.
Paul donne deux préconisations qui peuvent aller dans le bon sens :
- que les enseignants soient le plus possible présents dans les cours de récréation : présence d’adultes dans ces lieux où peut se produire de la violence
- des réunions de classe où on parle de la vie quotidienne et des différents conflits avec la médiation de l’enseignant.
Richard Pétris
Accès à l’enregistrement de l’intervention de Richard Pétris
Plan de l’intervention
- L’éducation au « vivre ensemble » 
- La non-violence et  la culture de la paix : l’action de l’Ecole de la Paix
- La possibilité d’un monde plus humain : quelques pistes

Résumé
Richard note que vis à vis des formations à la non violence des élèves enseignants  IUFM, il y a plus d’offres que de candidats. Et pourtant, si le concept de paix, du vivre ensemble est plus une valeur à partager qu’un discipline scolaire classique, il demande tout autant d’être enseigné.  La culture de la paix est le résultat d’un apprentissage qui permet de comprendre les situations, d’identifier l’autre et donc de le respecter.

Une telle formation est pratiquée par l’Ecole de la Paix, qui souhaite sa généralisation à tous niveaux, depuis l’enfant au citoyen et aux institutions.  Elle s’est forgé au cours des années des outils pédagogiques adhoc , et dispose désormais du soutien de la Ville de Grenoble.  Son message de non violence est aujourd’hui perçu au-delà du local, l’Ecole de la Paix à des actions sur plusieurs continents.

On peut distinguer  3 étapes du vivre ensemble :

· L’éducation à la paix, de la maternelle à l’université et au-delà (ex. les militaires) ; passer ainsi de l’esprit de compétition à un monde plus humain par une transformation personnelle. 

· La recherche d’un compromis

· La réconciliation, organisée ou découlant naturellement de l’étape précédente (ex. l’Europe et la réconciliation franco-allemande)

Richard propose 2 pistes :

· Le périmètre éducatif (cf. la condition 3 de Claude Rouge) : c’est l’action au niveau de TOUS les acteurs de l’éducation des enfants (éducation nationale, municipalités, associations de parents d’élèves, diverses professions – juges, policiers, pompiers etc.) qui représente la voie d’avenir.  

· Faire passer  la Politique (dont celle de l’Education Nationale) de la culture de guerre à la culture de paix. Et cela à toutes les échelles de territoire (du local au mondial).

Le débat
Questions posées par l'assemblée

· Combien d'écoles de notre région ont été concernées par des interventions éducatives sur la non-violence ?
· Le coût et le temps des actions menées par exemple sur Villeneuve ?

· Le coût pour chaque enfant dans des CM1-CM2 correspond à 2 fois 10 séances de 1 heure, … coût non négligeable. La mairie de Grenoble avait contribué. L’Expérience a été arrêtée du fait de difficultés liées au mode d’application locale des règles de l’Éducation Nationale sur les intervenants extérieurs. Ces règles strictes demandent que l’Inspection accepte de les interpréter souplement, et un travail de contact individuel est nécessaire, qui est à reprendre en cas de changement de titulaire.
· Quelle est la motivation des acteurs de l'Éducation Nationale pour agir dans le sens d'une éducation à la non-violence ?

· Il y a un barrage par rapport l'accueil d'intervenants extérieurs à l'institution. Localement, selon les personnes, l'accueil peut avoir lieu, parfois dans de très bonnes conditions. Parfois pas du tout.

· Les freins augmentent quand on monte dans la hiérarchie. La vraie difficulté aujourd'hui est de parvenir à convaincre la hiérarchie à haut niveau.

· En ce moment, avec le projet de refondation de l'école, il y a de nouvelles opportunités pour des interventions extérieures.

· Au niveau du langage, c'est très différent de parler de culture de paix ou bien d'éducation à la gestion des conflits. La deuxième terminologie a beaucoup plus de chances d'être entendue et bien comprise que la première.

· Il faut proposer des formations en utilisant les mêmes termes que les textes officiels de l'Éducation Nationale.

· Il faut faire des propositions pour enrichir le "socle des compétences et connaissances" défini par l'EN.


· Pour pouvoir former efficacement les enseignants il faut passer par la formation continue.

· Une enseignante signale que dans son collège il y a une offre de formation continue des enseignants en non-violence, mais avec un manque de place par rapport à la demande. Il y a aussi un programme 13/18 et ça bouge.
Qu'est-ce que le PRODAS ?

· Le PRODAS est un Programme de Développement Affectif et Social qui vient du Canada

· Dans la pratique du PRODAS les enfants sont disposés en cercle (le cercle magique) et sont invités à exprimer leurs ressentis et leur besoins à tour de rôle en s'écoutant mutuellement et se passant un bâton de parole.

· Cette pratique doit avoir lieu toutes les semaines, dès la maternelle.
· il est important de montre aux enfants que leur prise de parole sera respectée, cela afin qu’ils osent s’exprimer et qu’ils ne risquent pas d’être critiqués sur ce qu’ils auront dit. 

· Il existe une pratique du PRODAS en Suisse dans de nombreuses écoles jusqu'à l'École Polytechnique de Lausanne. En France, elle est plus répandue dans les établissements privés. Il se pratique aussi dans un établissement public à Marseille 
(cf la vidéo sur Youtube : http://www.youtube.com/watch?v=7NzF05NMOrQ).

· Le service civique comporte-t-il une formation à la non-violence ?
· Dans le cadre de l’association UnisCité pour le Service Civique il y a une formation à la citoyenneté qui comporte des apprentissages de ce type.

Remarques et suggestions de l'assemblée
· La durée des interventions éducatives à la non-violence est très faible par rapport à celle des influences de toute nature que subissent les enfants (à l'école, en famille, dans la rue)

· Comment aider les parents pour qu'une éducation à la non-violence existe aussi dans les familles ?

· Certains parents ne savent plus comment faire pour éduquer.

· Des jeunes filles, effrayées par les comportements de leurs frères et cousins, angoissées par leur futur rôle de mère, ont suggéré que des compétences éducatives leur soit enseignées dès la classe de seconde.

· Il doit y avoir une complémentarité des rôles entre les enseignants et les familles.

· La communication est parfois difficile entre les parents et les enseignants.

· Les programmes de formation à la non-violence doivent concerner un large territoire et aller jusque dans les familles.

· Il faut faire valoir qu'un des fruits important de l'éducation à la gestion non-violente des conflits est la coopération et l'efficacité collective.

· Il est très important de pouvoir capitaliser tout ce qui s'est fait sur le terrain, aussi bien par des interventions externes que par les enseignants eux-mêmes. Il faut faire remonter l'information vers le haut de la hiérarchie Éducation Nationale, donner de la visibilité pour les citoyens et mettre en réseau les initiatives.

· La maîtrise de la parole est fondamentale pour la gestion de la violence. Il faut développer la capacité à parler de soi en "JE" et à écouter les autres quand ils s'expriment ainsi. Suggestion de développer des groupes de parole dans les collèges.

· Il existe très souvent dans les écoles une ambiance insidieuse de violence et d'agression sans conflit ouvert et visible. Comment aider les enfants à s'en protéger ?

· Une étude récente montre en effet que 10% des enfants se disent victimes de harcèlement à l'école.

· Le développement des compétences psychosociales doivent permettre aux enfants de mieux faire face à ces situations.

· Importance de l'écoute pour prévenir la violence. Les comportements violents peuvent provenir de ce qui n'a pas été entendu. Mais pour écouter vraiment il faut déjà avoir travaillé sur soi pour avoir de la paix en soi-même.

Comment poursuivre ensemble ?

· Travailler avec les jeunes du service civique

· Déposer en différents endroits des boites à idées sur le sujet

· Interpeller nos députés sur le sujet

· Jean-Pierre Sueur a l'intention de transformer le projet de loi du Sénat en amendement pour la loi de refondation de l'école

· 3h d'activités péri-scolaires par semaine vont être à la charge des communes, ce qui pose à la fois des problèmes financier mais peut être source d'opportunités.

· Importance de proposer aux communes des projets qui puissent être acceptés.

Les post-its

· Faire une pétition

· Faire un forum ouvert

· Former des intervenants

· Inspirons-nous de l'expérience Finlandaise de lutte contre le harcèlement à l'école

· Diffuser une information sur l'expérience finlandaise "KIVAKULU" de prévention du harcèlement

· Lancer des groupes d'écoute et de parole dans les écoles et collèges, proposer uax parents de participer

· Proposer des temps de tutorat de 8 à 10 élèves avec un prof et éventuellement une personne externe : professionnel, parent, autre

· Se mettre en réseau

· Réhabiliter la sanction et pour cela lancer des recherches et des débats en vue d'y parvenir pour rendre les sanctions efficaces

· Pourquoi un si grand besoin de paix aujourd'hui ? Faire un historique de la paix.

· Faire un référendum

· Faire des micro-trottoirs avec des étudiants BTS d'action commerciale

· Des articles dans les journaux, associations de particuliers qui réagissent

· Organiser un échange sur la nécessité (et sur son caractère éventuellement impératif) de promouvoir, en parallèle à la promotion de la culture de paix dans le milieu scolaire, un ou des modes d'organisation économiques rompant avec la culture de guerre.

· Proposer aux étudiants (histoire, sociologie, sciences de l’éducation…) des stages formateurs dans des associations comme l’École de la Paix, Non-Violence XXI… dans le cadre des stages à option de leur cursus.
Proposition finale 

Se retrouver ensemble à l'Ecole de la paix pour rebondir à partir de tout ce qui a été exprimé ce soir.

CR rédigé par J.L.Berger avec les précieuses contributions de Jean Ricodeau et de Michel Belakhovsky qui a réalisé l’enregistrement sonore et une partie de la retranscription des exposés.
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Présentation du Pacte Civique
Le Pacte civique, est un appel à des personnes et à des organisations 
qui sont prêtes simultanément 

· à se transformer 

· à transformer la société 

· pour inventer ensemble un futur désirable pour tous.

C’est aussi le collectif des personnes et organisations qui s’engagent pour répondre à cet appel
Présentation de l’École de la Paix
Depuis 1998, l’École de la paix travaille à la promotion d’une culture de la paix et du vivre ensemble, dans nos quartiers jusqu’aux territoires les plus lointains.

Son mode d’action
· l’éducation, dans le sens le plus traditionnel comme le plus large, auprès du simple citoyen comme de ceux qui sont en charge de responsabilités dans tous les secteurs de la société et de la vie publique
· la recherche, y compris en lien avec l’université,  pour mieux comprendre le monde et répondre à sa complexité
· la solidarité sur le terrain, à notre porte comme aux antipodes, qui peut avoir valeur d’exemple et constituer une forme de médiation
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EXPOSÉ DES MOTIFS
Mesdames, Messieurs,

Le texte qui vous est proposé a pour objet l'introduction de la formation à la résolution non violente des conflits à tous les niveaux du système éducatif français ; l'intégration de cet enseignement dans la formation initiale et continue des enseignants ; l'accès de tous les adultes, travaillant sur un site scolaire, à une formation à la gestion et à la résolution des conflits ; la création d'un institut universitaire spécialisé dans la recherche sur la culture de la non-violence et de la paix et sur l'éducation à la résolution non violente des conflits.

En mars 2011, l'UNICEF France a publié une enquête réalisée par l'Observatoire International de la Violence à l'École, sous la direction d'Éric DEBARBIEUX, intitulé : « À l'école des enfants heureux... ou presque ». Cette étude traite, pour la première fois, de la question de la violence scolaire dans les écoles primaires françaises du point de vue des enfants. Les conclusions de cette enquête révèlent que, si la grande majorité des enfants aiment l'école, s'y sentent en sécurité et éprouvent le sentiment de bien apprendre, une part minoritaire mais néanmoins importante s'y déclare victime de violences récurrentes et de harcèlement physique et verbal. Ainsi, pour plus de 10% d'enfants, l'école est un lieu de souffrance. Ce rapport préconise de « centrer la lutte contre la violence par une action en profondeur sur le harcèlement entre pairs » [...] afin « d'interrompre la construction d'une victimisation continue et celle d'une carrière sinon délinquante du moins violente ». 

L'Assemblée générale de l'ONU a adopté à l'unanimité le 10 novembre 1998 la résolution A/53/25, proclamant la décennie 2001-2010 « Décennie internationale de la promotion de la culture de la non violence et de la paix au profit des enfants du monde » et invitant « les États membres à prendre les mesures nécessaires pour que la pratique de la non-violence et de la paix soit enseignée à tous les niveaux de leurs sociétés respectives, y compris dans les établissements d'enseignement ». L'Assemblée générale des Nations unies a précisé cette résolution une année plus tard en adoptant le programme d'action pour la Décennie (Résolution A/53/L.79, 10 septembre 1999), lequel invite les États à « renforcer une culture de la paix par l'éducation ». Elle propose notamment de « faire en sorte que les enfants reçoivent, dès leur plus jeune âge, une éducation au sujet des valeurs, des attitudes, des comportements et des modes de vie qui doivent leur permettre de régler tout différend de manière pacifique et dans un esprit de respect de la dignité humaine et de tolérance et de non-discrimination » (article 9).

Les Nations unies ont demandé à un expert indépendant, le professeur Sergio PINHEIRO, une étude sur la violence à l'encontre des enfants. Dans son rapport, publié le 29 août 2006, celui-ci recommande aux États « de prévenir et de réduire la violence à l'aide de programmes spéciaux qui concernent l'ensemble de l'environnement scolaire, notamment en encourageant la création de compétences comme l'adoption de méthodes non violentes pour résoudre les conflits, en appliquant des politiques de lutte contre les brimades et en favorisant le respect de tous les membres de la communauté scolaire » et de « veiller à ce que les responsables et les enseignants se servent de méthodes d'enseignement et d'apprentissage non violentes ». (p. 32,B - Recommandations particulières, 2. Dans les écoles et les autres structures éducatives).

Le Conseil de l'Europe préconise depuis longtemps un enseignement portant sur les moyens de faire respecter les droits de l'Homme et l'éducation à la citoyenneté et de les promouvoir par l'action non-violente. En 1999, dans la recommandation 1401 relative à l'éducation aux responsabilités de la personne, cette assemblée affirme la nécessité d'éduquer à la citoyenneté, d' « encourager dans les écoles [...] les règles de la démocratie participative, par exemple en promouvant la participation directe à travers des conseils d'élèves/étudiants ou des parlements d'élèves ». La recommandation relative à l'éducation à la citoyenneté démocratique, adoptée par le Comité des ministres du 16 octobre 2002, « recommande aux gouvernements des États membres [...] de faire de l'éducation à la citoyenneté démocratique un objectif prioritaire des politiques et des réformes éducatives ». L'éducation à la citoyenneté démocratique, qui s'adresse aux élèves de l'enseignement primaire, secondaire et supérieur, ainsi qu'aux adultes, concerne, outre certaines disciplines (éducation civique, éducation politique, éducation aux droits de l'homme), « des méthodes et des pédagogies qui visent à apprendre à vivre ensemble dans une société démocratique [...] telles que : résoudre les conflits de manière non violente, argumenter et défendre son point de vue, entendre, comprendre et interpréter les arguments des autres, reconnaître et accepter les différences, faire des choix, considérer des alternatives et les soumettre à une analyse éthique, assumer des responsabilités partagées et établir avec les autres des relations constructives et non agressives ».

La Commission européenne, dans le cadre de l'initiative « Violence à l'école », a proposé plusieurs thèmes de coopération liés à l'éducation à la non-violence, en particulier : « stimuler les comportements pro-sociaux en classes maternelles et primaires ; interventions préventives auprès des élèves du secondaire ; ateliers de formation à la médiation adressés aux élèves et aux enseignants ; implication des élèves dans les programmes de prévention de la violence scolaire ; intervention des pairs ; médiation ; sensibilisation des jeunes élèves par des élèves aînés ; matériaux utilisés dans la prévention des comportements violents et dans la promotion des comportements sociaux (brochures, vidéos, livres, dépliants...) ; intégration de la prévention dans la vie journalière de l'école ».  

Il existe donc une réelle prise de conscience, au niveau international comme au niveau européen, de la nécessité d'introduire à l'école l'apprentissage de la gestion non violente des conflits, notamment comme moyen de prévenir la violence en milieu scolaire. En France, si l'éducation à la paix et à la non-violence est longtemps restée en marge du système éducatif, une prise de conscience de l'utilité d'un tel enseignement, ou du moins des principes qui y sont liés, s'est manifestée progressivement au sein du ministère de l'éducation nationale. Ainsi, l'élargissement récent du socle commun de connaissances et de compétences a permis d'introduire des compétences sociales et civiques et certains thèmes proches des principes de l'éducation à la non-violence et à la paix.

La présente proposition de loi a pour objet de donner dans notre pays la place qui lui revient à l'éducation à la résolution non violente des conflits. 

PROPOSITION DE LOI
CHAPITRE 1ER 

L'éducation à la résolution non violente des conflits
Article 1er
Après la troisième phrase de l'article L. 121-1 du code de l'éducation, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Ils enseignent la pratique de la résolution non violente des conflits ».

Article 2
Après la section 10 du chapitre II du titre Ier du livre III du code de l'éducation, il est inséré une division, un titre et un article ainsi rédigés :

« Section 11 : L'éducation à la résolution non violente des conflits ».

« Une éducation à la résolution non violente des conflits est mise en œuvre à tous les niveaux du système éducatif français, avec un programme prévoyant une progression, des outils et des méthodes pédagogiques adaptés à ce type d'enseignement.

Le contenu et les modalités de mise en œuvre du programme pour l'éducation à la résolution non violente des conflits sont précisés par décret après avis du Haut Conseil de l'éducation ».

Article 3
Dans l'article L. 401-2 du code de l'éducation, après les mots : « le règlement intérieur » sont insérés les mots : « affirme l'interdit de la violence sous toutes ces formes et ».

Article 4
L'article L. 511-1 du code de l'éducation est complété par les mots : « et notamment l'obligation de n'user d'aucune violence à l'égard d'aucun membre de la communauté éducative ».

Article 5
L'article L. 511-2 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les élèves ont droit à la sécurité et, conformément à l'article 19 de la convention internationale des droits de l'enfant, à être protégés contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalité physique ou mentale ».

CHAPITRE 2

L'éducation à la résolution non violente des conflits
dans la formation du personnel éducatif
Article 6
L'éducation à la résolution non violente des conflits est intégrée dans la formation initiale et continue des enseignants, des personnels de direction et des conseillers principaux d'éducation. Le contenu et les modalités d'application de cette formation sont définis par décret des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de l'éducation nationale après avis du Haut Conseil de l'éducation.

Article 7
Le premier alinéa de l'article L. 913-1 du code de l'éducation est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ils ont accès à une formation à la gestion des conflits. »

CHAPITRE 3

La création d'un institut universitaire de recherche
Article 8
Il est créé un Institut universitaire spécialisé dans la recherche sur la culture de la non-violence et de la paix et sur l'éducation à la résolution non violente des conflits. L'organisation et le fonctionnement de cet institut sont fixés par décret.

Article 9
Les éventuelles conséquences financières résultant pour l'État de la présente proposition de loi sont compensées à due concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Plan des Colibris pour l’ÉDUCATION

GRANDE DIRECTION A 50 ANS

Accompagner chaque être humain dans la découverte de lui-même (de ses aptitudes, de ses

talents), des autres (vie sociale, règles…) et lui transmettre les savoirs et connaissances dont

il aura besoin pour s'épanouir dans la société et relever les défis du siècle.

AXE 1  Libérer l’école

Permettre aux établissements, aux enseignants, de mener des démarches pédagogiques ouvertes sur les

savoirs intellectuels autant que manuels, sensibles, relationnels ; d'explorer des pédagogies adaptées à

leurs élèves. Permettre aux chefs d'établissement de choisir leur équipe pédagogique. Permettre aux

enseignants d'être des chercheurs en pédagogie. Faire entrer à part entière l'enseignement de la

coopération, de la communication interpersonnelle, la connaissance de soi, dans les matières enseignées. 

AXE 2  Libérer les élèves 

Placer l'élève et non les savoirs au centre du système scolaire. Faciliter et rendre libre et égaux les choix

d'instruction : école publique, privée, école à la maison, etc. Permettre à chaque élève de choisir

progressivement son « plan d'étude » : les matières et les disciplines qu'il va étudier, dès le plus jeune

âge. Horizontaliser l'enseignement pour que les enseignants ne soient pas les seules sources du savoir

mais créent des situations d'apprentissage pour leurs élèves. Assurer des passerelles entre les

formations et supprimer la hiérarchisation des métiers.

AXE 3  Enseigner la nature et l'intelligence des mains

Mettre au cœur de l'enseignement des enfants, la connaissance, la compréhension, l'interaction avec

la Nature, tant par l'expérience et l'immersion que par l'étude, dès le plus jeune âge. Enseigner les cycles

du vivant et la dépendance de l'être humain à la Nature. Placer les activités manuelles, indispensables

à l'équilibre général des compétences, au cœur des programmes. Favoriser ainsi l'épanouissement des

enfants, leur estime d'eux-mêmes et une véritable autonomie, gage de sécurité.

AXE 4  Parfaire la formation des enseignants et revaloriser leur métier

Former les enseignants aux savoirs-être et à la coopération. Développer leur formation à la pédagogie

et y inclure au moins un an de stage in situ. S'assurer que les candidats au métier de professeurs aient

eu l'occasion de découvrir la vie active à laquelle ils prépareront leurs élèves, à travers l'expérience d'un

ou plusieurs métiers notamment. Former les enseignants tout au long de leur carrière. Dans le cursus

de départ, former les enseignants à la didactique, aux différentes pédagogies, aux techniques

d'apprentissage, à la psychologie de l'enfant et à la gestion des groupes.

AXE 5  Favoriser une société qui prend soin de ses enfants

Développer l'éducation à la parentalité, tout au long de la vie des parents.

Mettre en place des moyens préventifs et curatifs pour lutter activement contre les violences faites aux

enfants, et la violence éducative en général.

LEVIERS

Actions des élus nationaux / européens

Enrichir la formation des enseignants pour renforcer l’apprentissage de la pédagogie, accentuer les

expériences de terrain, inclure savoir-être et coopération.

Modifier les programmes scolaires pour y inclure : coopération, savoir-être, écologie et lien à la nature,

enseignements manuels et permettre aux élèves de choisir progressivement leurs cursus.

Rendre libres et égaux les choix d’instruction (école publique, privée, école à la maison, etc.)

Optimiser le fonctionnement de l’éducation nationale en limitant le nombre d’administratifs et en

augmentant le nombre d’enseignants. Limiter à 20 le nombre d’élèves par classe et augmenter le nombre

d’encadrants.

Mettre en place un système d’évaluation progressif et favorisant l’estime d’eux-mêmes des élèves

Permettre des passerelles entre les formations et des équivalences nationales et européennes

Actions des élus locaux

Rencontrer les enseignants afin d'avoir une école à murs ouverts en lien avec la vie locale. Favoriser ces

échanges.

Encourager les démarches de transition écologique et humaine dans les écoles de son territoire :

rénovation thermiques, cantines bio, recyclage, etc.

Actions des entrepreneurs

Créer des écoles alternatives

Etre en lien avec les collèges et lycées afin d'ouvrir leurs entreprises pour une ouverture vers le monde

professionnel.

Se mettre en lien avec des écoles de son territoire pour soutenir des démarches écologiques (fournir la

cantine en aliments biologiques, aider au recyclage, proposer des produits d’entretiens respectueux de

l’environnement, etc.)

Actions des citoyens

Accompagner son enfant au quotidien dans la découverte de lui-même, de ses talents, la relation aux

autres et le lien avec la Nature

Etre en cohérence avec ce que l'on transmet à son enfant

Inscrire son enfant dans une école qui met l’enfant au cœur de sa démarche pédagogique

S’impliquer dans l’école de son enfant : conseil d’école, fédération de parents d’élèves, cantine, sorties

scolaires… Dialoguer avec les chefs d’établissement, enseignants… Proposer des activités.

Créer des écoles de parents
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